
La mise à jour 3.28, permettant de facturer l'acte PCV "Consultation Post Confinement" à 
46 € est disponible. 
  
Pour la télécharger dès à présent, aller dans [Aide ?] > [Rechercher les mises à jour], sinon 
cette mise à jour vous sera proposée demain. 
  
ATTENTION ! 
  
Conformément à la fiche réglementaire du GIE SESAM-Vitale, cet acte, nécessite de définir 
manuellement la situation exonérante, pour que la prise en charge soit à 100%. 
  
Il faut donc passer par [Autre Prestation NGAP...] puis choisir dans la liste l'acte [PCV] puis 
manuellement aller sélectionner le choix [3 - Soins particuliers exonérés] 
  

 


